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NORME DE PRATIQUE 
Les normes de pratique de l’Ordre royal des chirurgiens-dentistes de l’Ontario décrivent les obligations 
juridiques, professionnelles et éthiques qui s’appliquent aux dentistes exerçant en Ontario. Elles appuient 
les dentistes et protègent le public en communiquant les attentes de l’Ordre à l’égard de la profession. 
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SOMMAIRE 
La présente norme de pratique décrit les exigences 
pour obtenir le consentement au traitement . L’obligation 
d’obtenir le consentement découle d’obligations 
juridiques, professionnelles et éthiques fondamentales 
qui reflètent le droit de chaque patient à faire des 
choix éclairés sur son propre corps et les soins de 
santé qu’il reçoit. En obtenant le consentement complet 
et éclairé du patient, les dentistes aident également à 
améliorer la communication avec les patients, à établir 
un lien de confiance et à gérer les risques découlant 
du traitement1

1  La présente norme de pratique porte uniquement sur le consentement au traitement, et non sur le consentement lié à d’autres domaines de pratique, 
comme le consentement pour la collecte, l’utilisation et la divulgation de renseignements personnels sur la santé . Les exigences juridiques relatives aux 
renseignements personnels sur la santé sont énoncées dans la Loi de 2024 sur la protection des renseignements personnels sur la santé, L .O . 2004, 
chap. 3, annexe A, et des directives supplémentaires se trouvent dans les ressources applicables de l’Ordre . 

 . 

La présente norme de pratique est appuyée par 
des ressources complémentaires qui fournissent des 
renseignements et des conseils supplémentaires, y 
compris une foire aux questions et une infographie . 

DÉFINITIONS 
Les principaux termes sont définis ci-dessous pour 
faciliter l’interprétation et l’application de la présente 
norme de pratique. Dans certains cas, ces définitions 
sont tirées directement de la loi et ne s’appliquent 
pas à d’autres documents de l’Ordre ou domaines 
de la dentisterie. Quand une définition est tirée 
directement de la loi ou que son application à la 
présente norme ou au domaine de pratique (c.-à-d. 
consentement au traitement) est limitée, cela est 
indiqué dans une note de bas de page . 

https://www.rcdso.org/standards-guidelines-resources/rcdso-news/frequently-asked-questions/information-on-consent-to-treatment
https://cdn.agilitycms.com/rcdso/pdf/standards-of-practice/Consent_to_Treatment_Checklist_2025.pdf
https://www.rcdso.org/standards-guidelines-resources/standards-guidelines-advisories/Standards-Review-and-Developmen-Process
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Le traitement s’entend de tout ce qui est fait dans 
un but thérapeutique, préventif, palliatif, diagnostique 
ou esthétique, ou dans un autre but relié au domaine 
de la santé, y compris une série de traitements, 
un plan de traitement ou un plan de traitement en 
milieu communautaire2

2  Cette définition du terme « traitement » est propre aux exigences pour obtenir le consentement au traitement et découle du paragraphe 2(1) de la 
Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 . 

La capacité fait référence à la capacité d’une 
personne de comprendre et d’utiliser l’information 
pour prendre une décision concernant un traitement . 
Une personne a la capacité de consentir à un 
traitement si elle est en mesure de comprendre 
l’information pertinente pour prendre une décision 
et peut apprécier les conséquences raisonnablement 
prévisibles d’une décision ou de l’absence 
de décision3

3  Par. 4(1) de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 . 

L’urgence est une situation dans laquelle une 
personne semble souffrir gravement ou risque de 
subir des lésions corporelles graves si le traitement 
n’est pas administré rapidement4

4  Cette définition du terme « urgence » est propre aux exigences pour obtenir le consentement au traitement et découle du paragraphe 25(1) de la 
Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 . 

Le consentement exprès est direct, explicite et 
indubitable, et peut être donné de vive voix ou 
par écrit. 

Le consentement implicite est un consentement qui 
n’est pas donné explicitement, mais qui peut être 
déduit en fonction des actions de la personne et 
des faits d’une situation particulière (p. ex. le patient 
hoche la tête pour signifier son accord). 

Le mandataire spécial (MS) est une personne qui 
peut donner ou refuser son consentement à un 
traitement au nom d’une personne inapte . La Loi de 
1996 sur le consentement aux soins de santé précise 
qui peut agir en tant que MS au nom d’une personne 
inapte5

5  Par. 20(1) de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

, et énonce les exigences particulières qu’il 
doit respecter dans l’exercice de ses fonctions6

6  Par. 20(2) de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 . 

PRINCIPES 
Les principes suivants constituent le fondement des 
exigences énoncées dans la présente norme : 

1 . L’obligation d’obtenir le consentement reflète le 
droit fondamental de chaque patient à prendre 
des décisions éclairées sur son propre corps et 
les soins de santé qu’il reçoit . 

2 . Le traitement ne peut pas être fourni sans 
d’abord obtenir le consentement7

7  Des exceptions limitées pour le traitement en situation d’urgence sont énoncées à l’article 25 de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, 
L.O. 1996, chap. 2, annexe A. Pour de plus amples renseignements sur la prestation de soins en cas d’urgence, voir la dernière section de cette norme. 

 . 

3 . L’obligation de s’assurer que le consentement 
est obtenu incombe au dentiste qui propose 
le traitement. 

4 . Les dentistes ont le devoir de fournir une 
explication exacte des options de traitement, 
des risques et des coûts8

8  Code d’éthique de l’Ordre royal des chirurgiens-dentistes de l’Ontario . 

 . 

5 . Le consentement est un processus : il est donné 
avant le début du traitement et renouvelé tout au 
long du traitement . 

EXIGENCES GÉNÉRALES 
1 . Les dentistes doivent s’assurer que le 

consentement a été obtenu avant l’administration 
du traitement9

9  Des exceptions limitées pour le traitement en situation d’urgence sont énoncées à l’article 25 de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de 
santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. Pour de plus amples renseignements sur la prestation de soins en cas d’urgence, consultez la section pertinente 
de la présente norme de pratique et la foire aux questions sur le consentement au traitement . 

,10

10  Le défaut d’obtenir le consentement au traitement pourrait donner lieu à des allégations de négligence ou de batterie ou à une conclusion 
d’inconduite professionnelle en vertu du Règl. de l’Ont. 853/93 : Professional Misconduct . 

 . 

2 .   Si les dentistes ne sont pas certains que le 
consentement obtenu est valide (c.-à-d. qu’il 
répond à toutes les obligations légales et 
professionnelles applicables), ils ne doivent pas 
fournir de traitement tant qu’ils n’ont pas obtenu 
un consentement valide . 

https://www.rcdso.org/standards-guidelines-resources/professionalism-with-patients/code-of-ethics
https://www.ontario.ca/laws/regulation/930853
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3 . Si les dentistes ne sont pas certains de leurs 
obligations légales ou professionnelles d’obtenir 
le consentement dans des circonstances 
particulières, ils doivent communiquer avec le 
Service consultatif sur la pratique de l’Ordre ou 
obtenir un avis juridique indépendant . 

4 . Les dentistes doivent respecter la décision du 
patient ou de son mandataire spécial de refuser, 
retenir ou retirer le consentement, même si le 
dentiste n’est pas d’accord avec cette décision11

11  Pour en savoir plus sur le « refus éclairé », consultez la foire aux questions sur le consentement au traitement. 

 . 

OBTENTION DU CONSENTEMENT 
La Loi de 1996 sur le consentement aux soins de 
santé énonce les exigences que les fournisseurs 
de soins de santé doivent respecter lorsqu’ils 
obtiennent le consentement au traitement, y 
compris l’information qui doit être communiquée 
au patient ou à son mandataire spécial (MS)12

12  Par. 11(1) de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 . Nous 
rappelons aux dentistes que l’exigence selon 
laquelle le consentement doit être « éclairé » n’est 
qu’une des nombreuses exigences, qui sont toutes 
énoncées ci-dessous. 

5 . Lorsqu’ils obtiennent le consentement au 
traitement, les dentistes doivent s’assurer que 
le consentement13

13  Par. 10(1) et 11(1) de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 : 
  a . est obtenu du patient, si le patient a la 

capacité de consentir au traitement, ou de 
son MS, si le patient n’a pas la capacité de 
consentir au traitement; 

  b . se rapporte au traitement particulier proposé; 
  c . est éclairé; 
  d . est donné volontairement et non sous la 

contrainte ou la coercition; 
  e. n’a pas été obtenu à la suite d’une fausse 

déclaration ou fraude14

14  À moins qu’il ne soit pas raisonnable de le faire dans les circonstances, la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé (art. 12) permet aux 
dentistes de présumer que le consentement au traitement comprend : 

 . 

6 . Pour que le consentement soit « éclairé », 
les dentistes doivent s’assurer que le patient 
ou son MS reçoit les renseignements suivants15

15  Art. 2 et 3 de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 : 
  a . la nature du traitement; 
  b . les avantages attendus du traitement; 
  c . les risques matériels et les effets secondaires 

matériels du traitement16

16  Les dentistes doivent faire preuve de jugement quand ils décident quels risques et effets secondaires doivent être divulgués . Selon la jurisprudence 
pertinente, il est conseillé aux dentistes de fournir au patient les renseignements dont une personne raisonnable dans les mêmes circonstances 
aurait besoin pour prendre une décision sur le traitement . Cela comprendrait la divulgation des risques et des effets secondaires qui sont courants, 
même s’ils ne sont pas nécessairement graves, et de ceux qui sont rares, mais particulièrement importants. Pour en savoir plus, consultez la foire aux 
questions sur le consentement au traitement . 

; 
  d . des renseignements sur les autres 

plans d’action; 
  e . les conséquences probables de ne pas 

recevoir le traitement . 

7 . Les dentistes doivent être convaincus que 
le patient ou son MS a compris l’information 
communiquée et prendre des mesures 
raisonnables pour faciliter la compréhension, au 
besoin . Par exemple, les dentistes peuvent poser 
des questions de suivi, encourager la discussion 
ou envisager d’avoir recours à un interprète 
lorsqu’il y a une barrière linguistique. 

8 . Les dentistes doivent se mettre à la disposition 
du patient ou de son MS sur demande pour 
répondre aux questions ou aux préoccupations17

17  Alinéa 11(2)b) de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 . 

9 . Les dentistes doivent s’assurer que le patient ou 
le MS a le temps d’examiner les renseignements 
fournis, de poser des questions et de recevoir 
des réponses à toute question ou préoccupation 
de suivi et de prendre une décision concernant 
le consentement . 

10 . Dans le cadre de la discussion sur le 
consentement, les dentistes doivent s’assurer 
que les renseignements concernant les frais 
sont divulgués au patient ou à son MS avant 
le début du traitement (p. ex. le coût prévu du 
traitement, les coûts supplémentaires prévus 
qui pourraient survenir une fois le traitement en 
cours et toute information pertinente liée à la 
couverture d’assurance)18 . 

a .   consentir aux variations ou ajustements du traitement, si la nature, les avantages attendus, les risques matériels et les effets secondaires matériels 
du traitement modifié ne sont pas sensiblement différents; et consentir à ce que le même traitement se poursuive dans un contexte différent; s’il 
n’y a pas de changement important dans les avantages attendus, les risques importants ou les effets secondaires matériels du traitement à la suite 
du changement du contexte dans lequel le traitement est administré . 

https://www.rcdso.org/about-rcdso/contact-us
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CONSENTEMENT EXPRÈS 
OU IMPLICITE 

11 .   Bien que le consentement puisse être exprès 
ou implicite, il est conseillé aux dentistes 
d’obtenir un consentement explicite lorsque 
le traitement : 

  a . est susceptible d’être plus que 
légèrement douloureux; 

  b . comporte un risque appréciable; 
  c . entraîne la perte ou l’altération d’une 

fonction corporelle; 
  d . est une intervention chirurgicale ou une 

procédure d’enquête invasive; 
  e. entraînera des changements significatifs 

dans la conscience. 

DÉTERMINATION DE LA CAPACITÉ 
Afin de procéder au traitement, la personne qui 
donne ou refuse son consentement (c.-à-d. le 
patient ou son MS) doit être « capable » de donner 
son consentement au traitement . Fait important, 
la capacité n’est pas statique : une personne peut 
être capable de recevoir certains traitements et 
non d’autres; elle peut être capable à un moment 
donné et non à un autre, et la capacité peut être 
présente, s’estomper ou revenir avec son bien-
être mental ou la clarté de sa pensée . Lorsque les 
dentistes ne sont pas sûrs de la capacité d’une 
personne, il leur est conseillé de demander conseil au 
Service de consultatif sur la pratique de l’Ordre ou à 
la Commission du consentement et de la capacité19

19  La Commission du consentement et de la capacité est un tribunal administratif quasi judiciaire qui fonctionne indépendamment du ministère de la 
Santé . La Commission convoque des audiences et rend des décisions en vertu de six lois, y compris la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de 
santé. La Commission vise à rendre des décisions opportunes, équitables et accessibles sur les questions touchant principalement le consentement, 
la capacité et la détention civile : https://www.ccboard.on.ca/scripts/french/aboutus/index.asp . 

 . 

Capacité des patients 
12 . Les dentistes doivent s’assurer que le patient 

qui donne ou refuse son consentement est 
en mesure de donner son consentement au 
traitement proposé20

20  La Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A décrit les critères à remplir pour qu’une personne soit capable 
de donner ou de refuser son consentement; premièrement, la personne doit être en mesure de comprendre l’information pertinente à la prise d’une 
décision; deuxièmement, la personne doit être en mesure d’évaluer les conséquences raisonnablement prévisibles d’une décision ou de l’absence 
de décision. 

 . Les dentistes ont le droit 
de présumer la capacité à moins qu’il y ait 
des motifs raisonnables de croire le contraire 
(p. ex. un élément dans les antécédents ou 
le comportement du patient soulève des 
questions au sujet de sa capacité). 

13 . Étant donné que la capacité n’est pas statique, 
les dentistes doivent continuer de tenir compte 
de la capacité du patient à divers moments et 
par rapport au traitement particulier proposé 
ou administré . 

14 . Si un patient n’est pas d’accord avec la décision 
du dentiste selon laquelle il est incapable 
de consentir au traitement, le dentiste doit 
l’informer de son droit de présenter une 
demande à la Commission du consentement 
et de la capacité pour une révision de 
la conclusion. 

15 . Si un patient conteste la décision d’un dentiste 
selon laquelle il est incapable de consentir au 
traitement, le dentiste ne doit pas fournir de 
traitement avant que la question ne soit réglée 
ou que la Commission du consentement et 
de la capacité n’ait rendu une décision . Pour 
faciliter une résolution en temps opportun, 
les dentistes sont priés de recommander au 
patient de soumettre son désaccord officiel à la 
Commission du consentement et de la capacité 
pour examen . 

Mandataires spéciaux (MS) 
16 . Lorsqu’un patient est incapable de donner ou 

de refuser son consentement au traitement, le 
dentiste doit s’assurer que le consentement est 
obtenu auprès de la personne occupant le rang 
le plus élevé dans la hiérarchie des mandataires 
spéciaux, tel qu’il est énoncé dans la Loi de 
1996 sur le consentement aux soins de santé 
(voir l’annexe A)21

21  Par. 10(1) de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 . 

17 .   Si la personne qui occupe le rang le plus élevé 
dans la hiérarchie ne satisfait pas à toutes 
les exigences de prise de décisions par un 
mandataire spécial en vertu de la loi22, le 
dentiste doit passer à la personne qui occupe 
le rang suivant et qui répond aux exigences . 

18  Il s’agit d’une exigence de l’Ordre pour aider à assurer que les patients sont pleinement informés avant de prendre une décision sur un traitement. 
Ce n’est pas une exigence légale (par exemple, la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé). 

https://www.rcdso.org/about-rcdso/contact-us
https://www.ccboard.on.ca/scripts/english/index.asp
https://www.ccboard.on.ca/scripts/english/aboutus/index.asp
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18 .   Les dentistes doivent s’assurer que les MS 
comprennent et respectent les principes pour 
donner ou refuser le consentement énoncés 
dans la Loi de 1996 sur le consentement aux 
soins de santé23

23  Par. 21 de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 . 
  a . le MS doit donner ou refuser son 

consentement conformément au souhait le 
plus récent et connu du patient quand il 
était apte et âgé d’au moins 16 ans; 

  b . s’il n’y a pas de souhait connu ou applicable, 
le MS doit prendre une décision guidée par 
les meilleurs intérêts du patient24

24  Si un MS ne prend pas de décisions conformément aux principes de la prise de décision par un mandataire spécial établis dans la Loi de 1996 sur 
le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A, les dentistes peuvent présenter une demande « Formule G » à la Commission de 
consentement et de la capacité pour examen . 

 . 

19 .   Si un patient conteste la participation d’un MS, 
le dentiste doit l’informer de son droit d’adresser 
ses préoccupations à la Commission du 
consentement et de la capacité pour examen . 

Mineurs 
En Ontario, il n’y a pas d’âge fixe pour consentir 
à un traitement. Cela signifie que les « mineurs » 
peuvent avoir la capacité de donner ou de refuser 
le consentement au traitement . Les facteurs qui 
éclaireront l’évaluation de la capacité d’un mineur 
sont les mêmes que ceux qui éclaireraient l’évaluation 
d’un patient adulte (c.-à-d. le patient est capable 
de comprendre les renseignements pertinents 
et les conséquences raisonnablement prévisibles 
d’une décision). 

20 . Si un dentiste détermine qu’un mineur est apte 
au traitement, il doit obtenir le consentement 
du mineur directement, même s’il est 
accompagné d’un parent ou d’un tuteur25

25  Pour en savoir plus sur l’obtention du consentement d’un mineur, consultez la foire aux questions sur le consentement au traitement. 

 . 
Toutefois, nous rappelons aux dentistes 
qu’aucune personne de moins de 18 ans ne 
peut pas conclure un contrat juridiquement 
contraignant, ce qui signifie qu’une entente de 
paiement ne peut pas être conclue avec une 
personne de moins de 18 ans. 

DOCUMENTATION 
21 . Les dentistes doivent consigner les 

renseignements concernant le consentement et 
la capacité du patient, y compris les détails de 
la discussion sur le consentement, comme il est 
indiqué ci-dessous, et conformément aux lignes 
directrices sur la tenue des dossiers dentaires 
de l’Ordre . 

22 .   En général, les dentistes sont avisés que plus 
le traitement est compliqué ou risqué, plus leur 
documentation devrait être précise et détaillée . 
Cela vaut également pour les traitements 
effectués pour des raisons strictement 
cosmétiques ou esthétiques . 

23 . Les dentistes doivent utiliser leur jugement 
professionnel pour déterminer les 
renseignements précis à consigner relativement 
à la discussion sur le consentement, en 
tenant compte des circonstances de chaque 
interaction . En général, les dentistes sont 
avisés (mais non tenus) de consigner les 
renseignements suivants : 

  a . la date; 
  b . les noms de toutes les personnes qui ont 

participé à la discussion sur le consentement 
ou leur lien de parenté avec le patient 
(par exemple, « mère » ou « père »); 

  c . les risques et avantages potentiels précis qui 
ont été communiqués, y compris les risques 
associés au refus, à la retenue ou au retrait 
du consentement; 

  d . toute question ou préoccupation importante 
soulevée par le patient ou le MS; 

  e . tout autre traitement ou toute autre option 
qui a été discuté, y compris l’absence 
de traitement; 

  f . si le consentement a été donné ou refusé, 
et par qui; 

  g . ce pour quoi le consentement a été donné, 
le cas échéant; 

  h . toute discussion ou entente concernant le 
coût anticipé du traitement. 

22  Art. 2 de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. Selon les exigences, le MS : 
a . est capable de suivre le traitement; 
b. a au moins 16 ans, à moins qu’il ne soit le parent de la personne inapte; 
c. n’est pas empêché par une ordonnance du tribunal ou un accord de séparation d’avoir accès à la personne inapte ou de donner ou refuser son 

consentement en son nom; 
d . est disponible; et 
e. est disposé à assumer la responsabilité de donner ou refuser son consentement. 

https://az184419.vo.msecnd.net/rcdso/pdf/guidelines/RCDSO_Guidelines_Dental_Recordkeeping.pdf
https://az184419.vo.msecnd.net/rcdso/pdf/guidelines/RCDSO_Guidelines_Dental_Recordkeeping.pdf
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24 . Lorsqu’une incapacité a été constatée, il est 
conseillé aux dentistes de consigner : 

  a . les renseignements, les circonstances ou 
le raisonnement qui ont servi de base à la 
détermination de l’incapacité; 

  b . le nom et le lien de parenté de la personne 
qui a été désignée le MS du patient; 

  c . si le MS a reçu une procuration pour les 
soins personnels du patient . 

TRAITEMENT D’URGENCE 
Dans des circonstances limitées, les dentistes peuvent 
se trouver dans des situations d’urgence où il n’est 
pas possible ou dans le meilleur intérêt du patient 
d’obtenir son consentement avant d’administrer le 
traitement . Par exemple, cela pourrait se produire 
dans des situations où un patient est incapable de 
communiquer son consentement et où l’administration 
immédiate d’un traitement soulagerait les souffrances 
graves ou réduirait le risque de lésions corporelles 
graves . La Loi de 1996 sur le consentement aux soins 
de santé énonce les exigences particulières que les 
fournisseurs de soins de santé doivent respecter 
lorsqu’ils fournissent un traitement d’urgence26

26  Art. 25 de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 . 

25 .   En cas d’urgence, les dentistes doivent obtenir 
le consentement du patient ou de son MS 
sauf si : 

  a . la communication requise pour que le 
consentement soit donné ou refusé ne peut 
pas avoir lieu (p. ex. en raison d’une barrière 
linguistique ou d’un handicap, ou parce qu’il 
est impossible de joindre le MS); 

  b . des mesures raisonnables dans les 
circonstances ont été prises pour trouver un 
moyen pratique de faciliter la communication, 
mais aucune n’a été trouvée; 

  c . le délai requis pour trouver un moyen 
pratique de permettre la communication 
prolongera la souffrance du patient ou 
le mettra en danger de subir des lésions 
corporelles graves; 

  d . il n’y a aucune raison de croire que le 
patient ne veut pas du traitement . 

26 .   Les dentistes ne doivent pas fournir de traitement 
en cas d’urgence s’ils ont des motifs raisonnables 
de croire qu’un patient âgé d’au moins 16 ans, a 
exprimé un souhait applicable aux circonstances 
de refuser de consentir au traitement quand il 
était capable27

27  Art. 26 de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 . 

FORMULAIRES DE CONSENTEMENT 
Les formulaires de consentement peuvent être une 
façon utile de renforcer les renseignements sur le 
traitement proposé et d’appuyer la prise de décisions 
éclairées, mais nous rappelons aux dentistes qu’un 
formulaire de consentement signé n’est pas un 
consentement en soi . Un formulaire de consentement 
est seulement aussi utile que la discussion sur le 
consentement qui l’accompagne, et les formulaires 
ne remplacent pas les exigences énoncées dans la 
présente norme de pratique ou dans la Loi de 1996 
sur le consentement aux soins de santé28

28  Pour en savoir plus sur les formulaires de consentement (y compris un exemple), consultez la foire aux questions sur le consentement au traitement. 

 . 

27 .   Les dentistes doivent s’assurer de satisfaire 
à toutes les exigences relatives à l’obtention 
du consentement énoncées dans la présente 
Norme de pratique et dans la Loi de 1996 sur 
le consentement aux soins de santé, qu’ils 
utilisent ou non des documents justificatifs 
(p. ex. un formulaire de consentement). 

28 .   Les dentistes doivent s’assurer que les 
formulaires de consentement signés par le 
patient ou son MS sont conservés dans le 
dossier du patient . 
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ANNEXE A : HIÉRARCHIE DES 
MANDATAIRES SPÉCIAUX (MS) 
Si une personne est incapable de suivre un 
traitement, la personne décrite dans l’un des 
paragraphes suivants peut donner le consentement 
en son nom ou le refuser29

29  Par. 20(1) de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de santé, L.O. 1996, chap. 2, annexe A. 

 : 

1 . Le tuteur de la personne incapable, s’il est 
autorisé à donner ou refuser son consentement 
au traitement . 

2 . Le procureur au soin de la personne incapable, 
s’il est autorisé à donner ou refuser son 
consentement au traitement . 

3 . Le représentant de la personne incapable 
nommé par la Commission du consentement 
et de la capacité, s’il est autorisé à donner ou 
refuser son consentement au traitement . 

4 . Le conjoint ou le partenaire de la 
personne incapable. 

5 . Un enfant ou un parent de la personne 
incapable, une société d’aide à l’enfance ou 
une autre personne qui a le droit de donner 
ou de refuser son consentement au traitement 
(cela ne comprend pas un parent qui n’a qu’un 
droit d’accès). 

6 . Un parent de la personne incapable qui n’a 
qu’un droit d’accès. 

7 . Un frère ou une sœur de la personne incapable. 

8 . Tout autre parent de la personne incapable . 

Le MS est la personne qui occupe le rang le plus 
élevé dans la liste ci-dessus et qui : 

1 . est capable en ce qui concerne le traitement; 

2 . a au moins 16 ans, sauf s’il s’agit du parent de la 
personne incapable; 

3 . n’est pas interdit par une ordonnance du 
tribunal ou un accord de séparation d’avoir 
accès au patient inapte ou de donner ou refuser 
son consentement en son nom; 

4 . est disponible; 

5 . est disposé à assumer la responsabilité de 
donner ou de refuser son consentement . 

ORDRE ROYAL DES CHIRURGIENS-DENTISTES DE L’ONTARIO - NORME DE PRATIQUE Consentement au traitement 
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